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Je soussigné(e), Docteur  ................................................................................................................. déclare avoir examiné 

 

Mme, M âgé(e) de ............. ans 

 

et n’avoir pas constaté, à ce jour, de signe clinique ni d’antécédent personnel contre-indiquant la 

pratique de : (cocher chaque activité que peut pratiquer le patient) 

 

 la randonnée pédestre   
 Cachet et signature du médecin 

 la marche nordique   
 

la rando santé ®   
 

 la marche rapide   
 

Le longe côte - marche 
aquatique 

  
 

 

A, ................................................................... le ........................................ 
 

 
 
 
 
 

 

 

LE CACI : CERTIFICAT MEDICAL D’ABSENCE DE CONTRE-INDICATION  

• Première prise de licence : 
pour toute première prise de licence, un certificat médical d’absence de contre-indication à l’activité 
sportive pratiquée, daté de moins de 6 mois au jour de la prise de licence, doit être fourni par le 
pratiquant.  

• Pratique en compétition : 
attention, pour pratiquer le longe-côte ou la marche nordique en compétition, le certificat médical 
doit mentionner l’absence de contre-indication à la pratique en compétition. 
Sa validité est de 3 saisons sportives consécutives. 
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